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Un compte d’utilisateur gratuit est requis pour lire ce document. Ce cahier explicatif vise à faciliter la compréhension des nouvelles exigences et des
modifications du chapitre V, Électricité, du Code de construction du Québec (chapitre B, r), qui comprend le Code canadien de
l’électricitéeédition et Modifications du Québec, nommé «Code» tout au long de Objectifs. Chapitre V, Électricité [Québec, Québec]:Régie du
bâtiment du Québec,[ Sections du cahier explicatif. Détails de l’examen de la Identifier les principaux changements liés à la nouvelle édition, soit la
du Code électrique du Québec;Mettre en application les nouvelles exigences associées aux Le chapitre II, Électricité, du Code de sécurité
(chapitre B, r) détermine les devoirs d'un propriétaire en ce qui a trait au maintien en bon état de fonctionnement, de sécurité et de salubrité de ses
installations électriques. Prendre connaissance des nouvelles exigences et des modifications contenues dans la nouvelle édition du chapitre
VÉlectricité du Code de construction du Québec (Code canadien de l’électricité, Première partie et modifications du Québec – Norme C) ;
Obtenir des réponses à vos questions sur ces changements L’édition du Chapitre VÉlectricité du Code de construction du Québec comprend le
Code canadien de l’électricité, Première partie (vingt-troisième édition) de, adopté par la province du Québec et comporte des exigences
modifiées propres au Qué édition a subi une refonte majeure et compte toutes les importantes modifications et mises à jour découlant CF Code de
construction du Québec, Chapitre VÉlectricitéCode canadien de l'électricité, Première partie (Vingt-troisième édition) et Modifications du
Québec. Cahier explicatif sur les principaux changements au chapitre V, électricité, du Code de construction du Québec rédaction, Nkeyi
Bompaka [et quatre autres] ; coordination, En vertu de la Loi sur le bâtiment, la réglementation concernant le domaine de l'électricité au Québec
est contenue dans le chapitre V, Électricité, du Code de construction du Ce cahier explicatif vise à faciliter la compréhension des nouvelles
exigences et des modifications du chapitre V, Électricité, du Code de construction du Québec nouvelle édition du chapitre VÉlectricité du Code de
construction du Québec (Code canadien de l’électricité, Première partie et modifications du Québec – Norme C L’édition du Chapitre
VÉlectricité du Code de construction du Québec comprend le Code canadien de l’électricité, Première partie (vingt-troisième édition) de Le Code
de construction du Québec est composé d'éléments adoptés ou modifiés des codes modèles nationaux du Canada (voir plus bas), et d'autres
normes pertinentes, tel La révision du Chapitre V (Électricité) du Code de construction a été conçue selon le plus récent Code Électrique en
vigueur au Québec (). L'ajout de ce produit à la bibliothèque est exclusivement accessible aux utilisateurs connectés Ses dispositions s'appliquent à
toutes les installations électriques, sauf celles des maisons Bompaka, Nkeyi auteurMontminy, Gilbert éditeur intellectuelRégie du bâtiment du
Québec. Direction de la réglementation et de l'expertise-conseilRégie du bâtiment du Québec organisme de publicationSupplément de (oeuvre):
Code de construction du Québec.


